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Avis de marché – secteurs spéciaux

Services

Base juridique:
Directive 2014/25/UE
Section I: Entité adjudicatrice
I.1) Nom et adresses

Nom officiel: HA_MVS_202145_ CTRL GI/IP téléphériques par Organisme Agréé (maintenance N2/N3)
Adresse postale: 1 RUE LOUIS RENAULT
Ville: BALMA
Code NUTS: FRJ23 Haute-Garonne
Code postal: 31133
Pays: France
Courriel: mathieu.viros@shem.engie.com 
Téléphone:  +33 561171556
Adresse(s) internet:
Adresse principale: https://shem.fr/appels-doffres/
Adresse du profil d’acheteur: https://s1-eu.ariba.com

I.3) Communication
L'accès aux documents du marché est restreint. De plus amples informations peuvent être obtenues à l'adresse 
suivante: https://shem.fr/appels-doffres/
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues: le ou les point(s) de contact 
susmentionné(s)
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées au(x) point(s) de contact susmentionné(s)

I.6) Activité principale
Électricité

Section II: Objet
II.1) Étendue du marché

II.1.1) Intitulé:
HA_MVS_202145_ CTRL GI/IP téléphériques par Organisme Agréé (maintenance N2/N3)
Numéro de référence: 202145

II.1.2) Code CPV principal
63710000 Services d'appui dans le domaine des transports terrestres

II.1.3) Type de marché
Services

II.1.4) Description succincte:
Le marché concerne les contrôles et Inspections selon les programmes établis par le RGI pour les 6 
téléphériques de la SHEM.

II.1.5) Valeur totale estimée

II.1.6) Information sur les lots
Ce marché est divisé en lots: non

II.2) Description

II.2.3) Lieu d'exécution
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Code NUTS: FRI15 Pyrénées-Atlantiques
Code NUTS: FRJ26 Hautes-Pyrénées
Lieu principal d'exécution:
FRJ26 Hautes-Pyrénées:
- 65240 Genos
- 65170 Aragnouet
FRI15 Pyrénées-Atlantiques
- 64440 Laruns

II.2.4) Description des prestations:
Contrôles et inspections des différents composants dans le respect des programmes établis par le Responsable 
de Grande Inspection sur les téléphériques :
T1 => Tension des câbles tracteurs en gare aval
T2 => Tension du câble tracteur auxiliaire en gare aval
T3 => IP chariot véhicule-Entrainement et freins-révision matériels (freins de service, centrale hydraulique freins 
d’urgence, réducteur)-Extrémités câbles tracteurs sur tambours
PLAOUQUES => Véhicule dont IP chariot-Tension tracteur en gare aval-Pylônes 1, 2 et 3(appuis des câbles en 
ligne)
APPLEVAGE => Poulies de déviation en G1 et en G2-Entrainement et freins (machinerie)
PONT DE CAMPS => Poulie de tension sur lorry-Entrainement et freins (machinerie)-CEM câble porteur au 
sabot PG1-Tension/ancrage du câble porteur en G1.

II.2.5) Critères d’attribution
Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement dans les documents du 
marché

II.2.6) Valeur estimée

II.2.7) Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dynamique
Début: 03/01/2022
Fin: 31/12/2024
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction: non

II.2.10) Variantes
Des variantes seront prises en considération: non

II.2.11) Information sur les options
Options: oui
Description des options:
Les options seront détaillées dans le BPU et/ou le document technique.

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne: non

II.2.14) Informations complémentaires
consultation MAPA

Section III: Renseignements d’ordre juridique, économique, financier et technique
III.1) Conditions de participation

III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au registre 
du commerce ou de la profession
Liste et description succincte des conditions:
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L’article L342-17 du code du tourisme.
L’arrêté du 03 mars 2016 modifiant l’arrêté du 7 Août 2009 relatif à la conception, à la réalisation, à la 
modification, à l’exploitation et à la maintenance des téléphériques
Les guides techniques du STRMTG- RM1 et RM2 dernière version
Norme EN 12927-8, effectuée par intervenant classé 2 : inspection règlementaire de câbles par Organisme 
Agréé.
Arrêté du 09 mai 2008 relatif à la procédure d'agrément des maîtres d'oeuvre et des vérificateurs des 
remontées mécaniques mentionnés à l'article L342-17-1 du code du Tourisme
NF EN ISO 9934-1 : examen par magnétoscopie-principes généraux
NF EN ISO 23278 : constructions métalliques - assemblages soudés
Justification de la capacité et remise des certificats de qualification des contrôleurs (COFREND 2-agrément 
contrôleur câbles)
Travaux en hauteur/travaux sur corde et évacuation sur corde.

III.1.2) Capacité économique et financière
Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation

III.1.3) Capacité technique et professionnelle
Liste et description succincte des critères de sélection:
Contrôles et Inspections RM « publics » / RM « privés » (téléphériques de service)
Agrément de vérificateur en application de l'article R.342-15 du code du tourisme "contrôleur de câbles (clos et 
à torons)"
Certification COFREND 2 MT (magnétoscopie) PT (ressuage) UT (ultra son)
Habilitations personnels (travaux en hauteur-travaux sur corde-habilitations électriques et mécaniques)
Matériel de CC utilisé (détecteur magnéto-inductif à aimant permanent + roulette comptage + enregistreur 
numérique)
Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s):
limitation du recours à l’intérim = 10%
5 références CC / COFREND 2 sur des Grandes Inspections de remontées mécaniques sur les 5 dernières 
années.

III.1.6) Cautionnement et garanties exigés:
Les garanties seront indiquées dans les CPA.

III.1.7) Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent:
Fonds propres

III.1.8) Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché:
Entreprise indépendante ou si pluralité d'entreprises, Groupement solidaire ou groupement conjoint avec 
mandataire solidaire.

Section IV: Procédure
IV.1) Description

IV.1.1) Type de procédure
Procédure négociée avec appel à la concurrence préalable

IV.1.3) Information sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique

IV.1.8) Information concernant l’accord sur les marchés publics (AMP)
Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics: non

IV.2) Renseignements d'ordre administratif

IV.2.2) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation



4 / 4

Date: 15/07/2021
Heure locale: 12:00

IV.2.3) Date d’envoi estimée des invitations à soumissionner ou à participer aux candidats sélectionnés

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation:
français

IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre
Durée en mois: 6 (à compter de la date limite de réception des offres)

Section VI: Renseignements complémentaires
VI.1) Renouvellement

Il s'agit d'un marché renouvelable: non

VI.2) Informations sur les échanges électroniques
La commande en ligne sera utilisée
La facturation en ligne sera acceptée

VI.3) Informations complémentaires:

VI.4) Procédures de recours

VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours
Nom officiel: Tribunal de commerce de Toulouse
Ville: TOULOUSE
Code postal: 31000
Pays: France

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation
Nom officiel: TRIBUNAL DE COMMERCE DE TOULOUSE
Ville: TOULOUSE
Code postal: 31000
Pays: France

VI.4.3) Introduction de recours
Précisions concernant les délais d'introduction de recours:
Consultation MAPA, pas de délai de recours est de 11 jours.

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours
Nom officiel: Tribunal de commerce de Toulouse
Ville: Toulouse
Code postal: 31000
Pays: France

VI.5) Date d’envoi du présent avis:
21/06/2021


